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53° COURSE de CÔTE de FRETEVAL 

 
Communiqué n° 1 de l’Organisateur qui sera Validé lors de la 1° Réunion du Collège des Commissaires Sportifs 

 
ARTICLE 9P. CLASSEMENTS 
Le classement s'effectuera sur la meilleure des montées. 
En cas d'ex-æquo, le classement sera effectué en tenant compte du meilleur temps réalisé dans l'une des autres montées. 
Les classements suivants seront établis : 
 Un classement général  
 Un classement général féminin 
 Un classement par groupe et par classe  
 Un classement inter écuries sur 5 pilotes 
 Un classement voitures de sport série A . 
 Un classement voiture de production Série B. 
 

ARTICLE 10P. PRIX 

Prix en espèces  

PRIX ATTRIBUES 1 2 3 
  

Voitures de sport série A 140 € 100€ 80 € 
Voitures de Production série B 140 € 100€ 80 € 

CL
AS

SE
S à partir de 7 partants 100 € 50 € 30 € 

 4 à 6 partants 70 € 30 €   

  
  

  

DAMES 
à partir de 4 partantes 120 € 

 
  

1 à 3 partantes 60 €     
 
Les prix en espèces SCRATCH et CLASSEne sont pas cumulables. 
Coupes 

 1er 1 
SCRATCH 2ème 1 

 3ème 1 
Voiture de Sport 

série A 
1er 1 

2ème 1 
3ème 1 

Voiture de 
production Série B 

1er 1 
2ème 1 
3ème 1 

CLASSES 1er 1 
FEMININ 1ère 1 

INTER ECURIES 1er 1 
CIBISTES  1 

COMMISSAIRES  1 
La remise des prix se déroulera le 6 juillet 2025 à l'issue de l'affichage des résultats définitifs. Elle aura lieu au parc des 
concurrents. 
 


